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La Commission Nationale des Titres-Restaurant est l’interlocuteur des pouvoirs publics pour 
gérer le système des Titres-Restaurant. Elle assure une mission d’information, de proposition et 

de médiation. Elle réunit sur une base égalitaire, les représentants des secteurs concernés : 
Organisations professionnelles d’employeurs, Syndicats de salariés, Syndicats de restaurateurs 

et commerçants assimilés, Emetteurs de Titres-Restaurant 
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Le Titre-Restaurant : déjà 40 ans de restauration salariale. 
 
Par Bernard Hagège, Président de la Commission Nationale des Titres - 
Restaurant. 
�
�
Visionnaire, Georges Pompidou, Premier Ministre, l’était incontestablement 

lorsque, le 27 septembre 1967, il dota le Titre-Restaurant d’un cadre 

législatif, convaincu alors de l’importance d’un système de prise en charge 

de la restauration salariale. Quarante ans après, tous s’accordent à 

souligner le bien fondé de cette institutionnalisation car, le Titre-Restaurant a bel et bien scellé les 

bases d’un acquis social adapté aux modes de vie contemporains ; son modèle est d’ailleurs pris 

aujourd’hui en exemple pour de nouvelles solutions de la politique sociale du gouvernement. 

Mais l’avantage social n’est pas le seul apanage des 40 ans de succès de ce petit bout de papier. Le 

modèle français doit aussi sa longévité à un système de fonctionnement réglementé et supervisé dès 

l’origine, par une commission qui réunit toutes les parties prenantes : émetteurs, employeurs, salariés, 

professionnels-restaurateurs et assimilés. Une gestion paritaire qui constitue probablement une des 

spécificités les plus remarquables et originales du dispositif français. 

 

Alors quel bilan peut-on faire en 2007 ?  

Qu’il se nomme Chèque Déjeuner®, Chèque de Table®,  Chèque Restaurant® ou Ticket Restaurant®, 

le Titre-Restaurant est presque tout aussi connu et apprécié que les congés payés ! Témoin, l’enquête 

de notoriété que la CNTR vient de mener avec TNS Direct auprès de la population active française. 

Affichant un taux de notoriété de 96% , les ¾ des actifs français le perçoivent toujours comme un 

avantage social globalement important.  

 

La bonne santé du marché, qui devrait avoisiner les 4 milliards d’euros en valeur pour 2007 et dont le 

volume d’émission ne cesse de croître (5.6% en 2006), nous conforte aujourd’hui dans nos actions.  

Plus de 2,7 millions de Français déjeunent chaque jour travaillé avec nos titres, soit 567 millions de 

repas payés avec le Titre-Restaurant chaque année dans plus de 160 000 établissements de 

restauration. 

Quarante ans après, le Titre-Restaurant contribue de manière significative au maintien d’une 

restauration indépendante populaire (15 % de l’activité du secteur) et son impact sur l’emploi est réel. 

La Commission Nationale des Titres-Restaurant, la Centrale de Règlement des Titres, émetteurs et 

professionnels de la restauration, tous s’entendent à dire que le Titre-Restaurant a encore de beaux 

jours devant lui. Il nous faut cependant persévérer et développer davantage cet outil auprès des 

petites et moyennes entreprises françaises et des milieux associatifs…  

 

Son 40ème anniversaire est pour nous l’occasion de marquer l’événement en établissant un bilan et en 

offrant, dès novembre 2007, une campagne de communication qui bénéficiera à l’ensemble des 

professionnels de la restauration affiliés. Le nouveau site Internet de la CNTR, revisité pour l’occasion, 

deviendra le portail de référence de tous les protagonistes du Titre-Restaurant. Notre objectif est de 

faire connaître les bonnes règles d’utilisation et les atouts de ce formidable outil. 

Nous sommes certains que vous serez nombreux à partager avec nous ces 40 années de succès 

incontesté. 
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LE TITRE-RESTAURANT : 40 ANS ET TOUJOURS AUTANT PLEBISCITE 
�
Voici déjà 40 ans que le Titre-Restaurant 
partage officiellement le quotidien des 
Français lors de leur pause déjeuner, 
depuis l’ordonnance du 27 septembre 
1967.  

Qu’il s’appelle Chèque Déjeuner®, 
Chèque de Table®, Chèque Restaurant® 

ou Ticket Restaurant®, le Titre-Restaurant 
est devenu un véritable produit de société 
adapté aux formes contemporaines de la 
restauration salariale. Il est aujourd’hui 
accepté par 160 000 établissements de 
restauration. 

 

 
En 2007, où en est sa notoriété, que représente-il encore pour les 
Français ? La CNTR a mené l’enquête … 
 
Elle a donc demandé en septembre 2007, à l’institut TNS Direct1 de sonder l’opinion de la 
population active française.  
 

Un produit presque tout aussi connu 
que les congés payés ! 

�  Avec 96% de taux de notoriété, le 
Titre-Restaurant est bel et bien un produit 
ancré dans l’inconscient collectif français, 
à fortiori lorsque l’on constate que, parmi 
les personnes interrogées qui n’en n’ont 
jamais bénéficié, seules 4% ne 
connaissent pas son existence. 

�  Pour cet avantage salarial non 
imposable et pris en charge par 
l’employeur à hauteur de 50 à 60% de sa 
valeur faciale, 78%, soit ¾ des actifs 
français, perçoivent le Titre-Restaurant 
comme un avantage social globalement 
important (très et plutôt important).  

- Cette perception est encore plus forte 
auprès de ceux qui en bénéficient (94%) 
et auprès des femmes (80%). 
A l’inverse, elle est un peu plus en retrait 
auprès de ceux qui n’en ont jamais eu 
(71%). 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un acquis social incontesté … 

Depuis 40 ans, le Titre-Restaurant 
contribue à améliorer la vie des salariés,  
sa législation étant avant tout sociale. 
D’une part, il offre la maîtrise du mode et 
du lieu de consommation, laissant à 
chacun le loisir de se restaurer dans 
l’établissement de son choix. En 
permettant au salarié de déjeuner hors de 
son cadre de travail, il contribue à faire de 
la pause repas un moment convivial et à 
une alimentation variée et plus équilibré. 

D’autre part, le salarié ne payant que 40 à 
50 % de la valeur faciale du Titre-
Restaurant et la contribution employeur 
n’étant pas imposée, celui-ci représente 
donc un pouvoir d’achat supplémentaire. 

 �  Aujourd’hui, 82% des actifs français 
perçoivent le Titre-Restaurant  comme 
un acquis social. Notion plus sensible 
auprès de ceux qui en bénéficient (94%), 
des populations les plus âgées (50 ans et 
+) ainsi qu’auprès des PCS*+ (90% 
chacun). 

�  Bien qu’il ne doive pas être considéré 
comme un complément de salaire, le 
Titre-Restaurant est considéré comme un 
revenu complémentaire par 63% des 
salariés. 
* Professions et Catégories Socioprofessionnelles 

� �Enquête téléphonique réalisée en septembre 2007 par l’institut 
TNS Direct, filiale du groupe Taylor Nelson Sofres, auprès d’un 
échantillon de 350 personnes représentatives de la population 
active française.  
Parmi l’échantillon représentatif de cette population, 
22% des personnes interrogées bénéficient 
actuellement du Titre-Restaurant, 10% en ont déjà 
disposé et 68% n’en ont jamais eu. 
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Et pour vous, les Titres-Restaurant  
représentent-ils un avantage …�



CNTR- DOSSIER DE PRESSE- OCTOBRE 2007  Page 5 

Adapté au mode de vie contemporaine 

����  84 % des personnes interrogées 
s’entendent à dire que le Titre-Restaurant 
offre un large choix d’enseignes de 
restauration.  

- Un pourcentage plus sensible auprès de 
ceux qui en ont déjà bénéficié (92%), mais 
aussi auprès des PCS*+ (91%) et des 
femmes (89%). 

 
* Professions et Catégories Socioprofessionnelles 

 

 

����  64% reconnaissent qu’il favorise la 
convivialité entre collègues et  52 % 
estiment qu’il permet d’avoir une 
alimentation saine et équilibrée. 

Enfin, pour la majorité de la population 
active (72%), le montant moyen souhaité 
d’un Titre-Restaurant est de 8,5 € (et une 
moyenne de 9,6 € auprès de ceux qui en 
ont déjà bénéficié).  

A ce jour, le montant moyen d’un Titre-
Restaurant est de 6,68 €. 
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UN MARCHE MATURE MAIS TOUJOURS EN CROISSANCE 
 
Aujourd’hui, le Titre-Restaurant évolue sur 
un marché de plus en plus mature mais 
poursuit une croissance constante de 
l’ordre de 5,6 % par an.  
 
�  Alors qu’en 1981, 171 millions de titres 
étaient émis pour une valeur globale de 2 
milliards de Francs, le nombre de titres 
en circulation en 2006 dépasse les 585 
millions, représentant 3,9 milliards 
d’euros.  
 
�  Pour 2007, la CNTR estime que cette 
valeur devrait atteindre 4 milliards 
d’euros. 
 
 
 

 
�  En 2006, on recensait par jour 
travaillé, 2,7 millions d’utilisateurs de 
Titres-Restaurant. Sur l’année 2, 4 millions 
de titres sont ainsi traités chaque jour en 
moyenne par la Centrale de 
Remboursement des Titres ( CRT). 
�

Les petites entreprises : un marché cœur de cible 
 
En France, 118 000 entreprises ont 
adopté à ce jour le Titre-Restaurant pour 
leurs salariés ; parmi elles, on compte 
60% de petites entreprises. 

Le marché des entreprises laisse encore 
de larges possibilités de conquête 
principalement sur le segment des petites 
entreprises. On constate en effet que si le 
secteur des grandes entreprises (+ de 250 
salariés) est saturé, car majoritairement 
équipé en restauration collective, celui des 
entreprises de moins de 50 salariés et 
notamment des très petites entreprises,  

constitue le marché cœur de cible du 
produit.  

On estime ainsi à près de 5 millions le 
nombre de salariés ne bénéficiant pas de 
restaurant d’entreprise, dont la moitié dans 
des entreprises de moins de 50 salariés. 

�  Des possibilités de conquêtes 
renforcées par l’attractivité que le Titre-
Restaurant représente encore aujourd’hui 
: 47% des personnes qui n’en bénéficient 
pas actuellement, souhaiteraient en 
disposer.  

 

 

Les impacts sur les finances publiques   
 
Impacts sur les recettes fiscales de 
l’Etat et les recettes sociales des 
organismes sociaux : 
Selon une étude Ernst & Young, menée 
en 2006 pour la CNTR, l’exonération de 
l’avantage consenti aux salariés par 
l’attribution de Titres-Restaurant,         
présente : 
- un coût fiscal brut estimé à 215 M€, 
- un coût social brut estimé à 1 053 M€. 
 
Le Titre-Restaurant contribue de manière 
significative au maintien d’une restauration 
indépendante de catégorie populaire ; les 

repas pris à l’aide des Titres-Restaurant 
représentent 15,14% de l’activité de 
l’ensemble du secteur :  
- des recettes fiscales estimées à 682 M€ 
- des cotisations sociales générées 
estimées à 633 M€ 
 
Le solde net de l’impact du Titre-
Restaurant s’établit donc : 
- à un gain fiscal de 467 M€, 
- à une perte de 420 M€, 
soit, un impact positif sur les finances 
publiques de 47 millions d’euros. 

 Volume 
d’émission 
(en milliers) 

Valeur 
d’émission 

(en K€) 
2003 513 717 3.272.023 

2004 536 437 3.459.285 

2005 555 787 3.652.339 

2006 585 338 3.913.393 
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Chiffres clés du Titre-Restaurant   
 

�   585,3 millions de Titres-Restaurant émis en 2006 

�   2,7 millions de titres utilisés par jour travaillé (base 220 jours) 

�   118 000 entreprises utilisatrices dont 60% de petites 

entreprises 

�   Un marché estimé à 4 milliards d’euros en 2007 

�   Valeur faciale moyenne d’un titre : 6,68 € 

�   Participation moyenne de l’employeur : 55% 

�   15,14% des repas servis annuellement par les entreprises 

de restauration indépendante sont payés au moyen d’un  

Titre-Restaurant  

� � 160 000 établissements affiliés (restaurants, traiteurs…)  

en 2007 

 
Comment les émetteurs se répartissent ce marché   

 
                    Millésime 2006 

 
 

 

Société Part de 
marché 

                   Marque  

 
Accor Services 
 
 

 
37 % 

 
Ticket Restaurant 

 

 

�  
 

 
Chèque Déjeuner 
 
 

 
34 % 

 
Chèque Déjeuner 

 

 
 
 

 
Sodexho 
Chèques et 
Cartes de 
Services 
 

 
20 % 

 
Chèque Restaurant 

 
 
 

 
Natixis Intertitres 
 
 

 
9% 

 
Chèque de Table 
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HISTORIQUE D’UN ACQUIS SOCIAL UNIQUE EN SON GENRE
 
Du bon repas au Titre-Restaurant 

 
Dès le début des années 60, le Titre-
Restaurant constitua une réponse 
appropriée à l’obligation des entreprises 
d’assurer à leur personnel la possibilité de 
prendre leurs repas dans des conditions 
satisfaisantes.  
Du « bon repas » imaginé en Angleterre 
par le Docteur Winchendron  en 1950 et 
quelques tentatives d’introduction du 

système en France, il faudra attendre les 
années 60 pour voir apparaître en France 
les premiers Titres-Restaurant.  
Ainsi en 1962, la société "Le Chèque-
Restaurant" lance son titre éponyme, 
suivie  en 1963 par Jacques Borel avec le 
"Ticket Restaurant". En 1964, la société 
du "Chèque Coopératif Restaurant CCR" 
crée "Le Chèque Déjeuner". 

 
 
1967 : le Titre-Restaurant devient un titre spécial de paiement officiel 

  
Convaincu par l’efficacité de ce système 
de prise en charge de la restauration 
salariée, c’est Georges Pompidou, alors 
Premier Ministre sous le gouvernement du 
Général de Gaulle, qui en 1967 dote le 
Titre-Restaurant d’un cadre législatif . 
  
����  L’ordonnance n° 67-830 du 
27 septembre 1967 et ses décrets 

d’application, confèrent ainsi au Titre-
Restaurant le caractère d’un avantage 
social accordé au salarié, auquel sont 
associées des exonérations d’ordre 
social et fiscal bénéficiant tant aux 
salariés qu’aux employeurs. Le Titre-
Restaurant devient un véritable Titre 
spécial de paiement.  

 
 
Et le marché s’organise  
 
Les règles de l’émission et de l’utilisation 
des Titres-Restaurant sont posées, et la 
Commission Nationale des Titres-
Restaurant est créée pour superviser le 
fonctionnement du nouveau dispositif. 
Cette instance de régulation réunit 
toutes les parties prenantes : émetteurs, 
employeurs, salariés et  restaurateurs. 
 
Peu à peu, les émetteurs de titres 
s’organisent. En 1972, un nouvel émetteur 
apparaît : la société Chèque de Table, 

devenue par la suite Natixis Intertitres. La 
même année, les trois sociétés déjà 
présentes sur le marché du Titre-
Restaurant (Chèque Déjeuner, Chèque 
Restaurant et Ticket Restaurant) créent 
une association commune – la Centrale de 
Règlement des Titres (CRT) – qui assure 
le remboursement des titres émis par ces 
sociétés et remis par les restaurateurs et 
assimilés.  
En 2002, la marque Chèque de Table les 
rejoint au sein de la CRT. 
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LE TITRE-RESTAURANT : UNE REPONSE CONTEMPORAINE A 
LA RESTAURATION SALARIALE  
 
Pour l’employeur  :  
 
� � Une réponse économique à l’obligation 

légale de prise en charge de la 
restauration de leur personnel. 

� � Il est accessible à toute entreprise à 
partir de 1 salarié. 

� � Il n’exige aucun aménagement de 
locaux ou d’investissement spécifique. 

� � La contribution de l’employeur doit être 
comprise entre 50% et 60% (inclus) de 
la valeur libératoire du Titre-
Restaurant. 

� � La participation de l’employeur est 
exonérée de toute charge fiscale (taxe 
sur les salaires et impôt sur le revenu) 
et sociale (part patronale et part 
salariale), dans la limite d’un plafond 
revalorisé annuellement, soit 4,98 € en 
2007. Ce mécanisme d’exonération 
correspond aux avantages fiscaux 
accordés aux restaurants d’entreprise. 

� � La participation de l’employeur 
s’analyse juridiquement comme un 
complément de rémunération. 

 

En application de l’article 81 du code 
général des impôts (CGI), la contribution 
des employeurs à l’acquisition par les 
salariés de Titres-Restaurant est, dans une 
certaine limite, exonérée d’impôt sur le 
revenu. 
A compter du 1er janvier 2006, la limite 
d’exonération est relevée chaque année 
dans la même proportion que la limite 
supérieure de la première tranche du 
barème de l’impôt sur le revenu et arrondie, 
s’il y a lieu, au centime d’€ le plus proche. 

 
���� � 76% des actifs ont une bonne 
connaissance du rôle joué par l’entreprise 
dans le financement des Titres 
Restaurant. Ils ne sont que  40% à savoir 
que la participation de l’employeur est 
exonérée de charges sociales et fiscales��
�
�
�
 

Pour le salarié :  
 
� � Un pouvoir d©achat supplémentaire. 
� � Jusqu’à 1095,60 € par an, net d©impôts 

et de toute retenue salariale  
(soit 4.98 € x 220 jours travaillés, dans 
la limite de la règlementation en 
vigueur). 

� � La liberté de se restaurer dans 
l’établissement affilié de son choix. 

 
Pour le restaurateur et 
commerçant agréé :  
 
� � Un facteur indéniable d’augmentation 

de chiffre d’affaires. 
� � Un moyen de fidélisation et de 

conquête. 
� � La garantie du remboursement ainsi 

qu’un circuit  très sécurisé. 
 
����  160 000 restaurateurs et assimilés 
acceptent aujourd’hui le Titre-Restaurant : 
- Ceux qui exercent  une activité de 
restauration traditionnelle (restaurateurs et  
hôteliers-restaurateurs) ou de restauration 
rapide ;  
- Ceux non restaurateurs, qui proposent des 
prestations alimentaires consommables 
immédiatement. Ces commerçants ou 
organismes sont soumis à un agrément 
ministériel particulier.   
 
Règles d’utilisation du Titre-Restaurant 

� � Le Titre-Restaurant est nominatif. 
� � Un seul titre accordé au salarié par 

jour travaillé.  
� � Sa durée de validité est limitée à 

l’année calendaire. 
�    Le Titre-Restaurant peut être utilisé 

comme bon d’échange en contrepartie 
de prestations alimentaires dans tous 
les établissements affiliés. 

�   Il ne peut être rendu de monnaie (ni 
même sous forme d’avoir) sur  le Titre-
Restaurant. 
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Des Titres-Restaurant pour les associations et les fondations  
 
En 2006,  le Ministre de la Jeunesse des Sports et de la Vie Associative crée deux titres 
associatifs : Le titre-repas du volontaire associatif et le chèque-repas du bénévole 
(décret du 29 septembre 2006).  
Cette loi autorise les associations ou fondations reconnues d’utilité publique à proposer à 
leur personnel  bénévole, ou en volontariat, des titres ou chèques repas, tout comme le font 
les entreprises auprès de leurs salariés. Les règles d’utilisation et le réseau d’acceptation de 
ces titres sont identiques à ceux des Titres-Restaurant. En revanche, une réglementation 
spécifique a été instaurée pour leur attribution.  
Ces titres sont vendus par les sociétés émettrices directement aux associations et 
fondations. 
 
���� ���� Le chèque-repas du bénévole 
 
Afin de rendre le bénévolat plus attractif, 
une association peut remettre des 
chèques-repas à ses bénévoles pour les 
aider à se restaurer durant leurs activités, 
sans que cela soit considéré comme un 
avantage en nature.  
La contribution de l’association à 
l’acquisition de ces chèques est égale à 
leur valeur libératoire et est exonérée de 
toutes charges fiscales, cotisations et 
contributions sociales. L’avantage qui en 
résulte pour le bénévole n’est pas non 
plus soumis à l’impôt sur le revenu. 
Cette valeur libératoire est égale au 
maximum à la limite d’exonération fixée 
par l’arrêté du 20 décembre 2002 pour les 
allocations forfaitaires liées à la 
restauration sur le lieu de travail ; elle 
évolue en fonction de l’actualisation de 
cette limite. Ce montant limité est 
actuellement pour 2007 de 5,40 €. 
 
L’association assure le suivi de l’attribution 
de chèques-repas du bénévole en tenant 
à jour une liste des bénéficiaires et des 
montants qui leur ont été attribués. 
 

 
 
 
 

 

 

 

���� ���� Le titre-repas du volontaire 

La loi 2006-586 relative au volontariat 
associatif et à l’engagement éducatif a 
pour objectif de permettre au volontaire de 
se consacrer à un projet d’intérêt général 
en ayant les moyens de s’y investir 
pleinement : le volontaire pourra ainsi 
bénéficier de titres-repas du volontaire 
pour se restaurer durant ses activités 
associatives. Toute association de droit 
français ou fondation reconnue d’utilité 
publique, qui souhaite faire appel à des 
personnes volontaires doit être agréée par 
le Ministre chargé de la vie associative ou 
par l’autorité administrative compétente.  
 
L’association ou la fondation finance en 
totalité de sa valeur libératoire le titre-
repas du volontaire. Sa contribution au 
financement du titre-repas du volontaire 
est exonérée de toutes charges fiscales, 
cotisations et contributions sociales.  
Le montant de la valeur libératoire du titre-
repas du volontaire correspond à la limite 
fixée par le 19° de l’article 81 du Code 
Général des Impôts. Cette limite est 
relevée chaque année dans la même 
proportion que la limite supérieure de la 
première tranche du barème de l’impôt sur 
le revenu. Elle s’élève depuis le 1er janvier 
2007 à 4.98 €. 
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LA CNTR : GARANTE DU FONCTIONNEMENT D’UN SYSTEME 
REGLEMENTE ET SECURISE 

�
Dès l’institution du système des Titres-
Restaurant, les Pouvoirs Publics ont 
souhaité que soit représenté, au sein d’une 
instance collégiale et sur une base 
égalitaire, chacun des acteurs économiques 
qui participent au fonctionnement du 
système : employeurs, salariés, 
professionnels de la restauration, 
sociétés émettrices de titres.  
Le législateur a établi des règles 
d’émission, d’utilisation et de rem-
boursement des titres et a doté le 
système d’une autorité de régulation et 
de contrôle : la Commission Nationale 
des Titres-Restaurant. 
 
Depuis 1967, le système des Titres-
Restaurant offre ainsi un exemple de 
gestion paritaire qui constitue proba-
blement une des spécificités les plus 
remarquables et originales du dispositif 
français. 
 
 

 
Chacun des acteurs concernés est donc 
associé au processus de fonctionnement 
du Titre-Restaurant : de l’émission au 
remboursement, lequel est assuré par la 
CRT : Centrale de Remboursement des 
Titres.  
 
Au fil des ans, le dispositif instauré en 
1967 s’est développé et amélioré grâce à 
la confiance que chacune des parties 
prenantes a placé dans ce système.  
  

Des règles d’usage pour garantir le respect de sa finalité sociale  
 
L’avantage social consenti au bénéficiaire 
du Titre-Restaurant est lié à sa qualité de 
salarié en situation de travail, ce qui a 
conduit le législateur à encadrer l’octroi et 
l’usage. 

� �Seul le personnel salarié de l’entreprise 
se voit attribuer un Titre-Restaurant par 
jour de travail effectué. 

� �Nominatifs, les titres sont utilisés 
uniquement par le salarié les ayant reçu 
de son employeur pendant la durée de 
validité de ces derniers, soit l’année 
civile d’émission des titres. 

� �Le Titre-Restaurant n’a qu’une 
affectation possible : il doit être 
exclusivement consacré au règlement de 
toute ou partie d’un repas ou à l’achat de 
préparations alimentaires substitutives 
au repas. 

� �Les transactions par Titre-Restaurant 
doivent impérativement intervenir au 

cours de la journée de travail du salarié. 
L’usage des titres est limité aux jours 
travaillés. Leur utilisation les jours fériés 
est interdite sauf pour les salariés dont 
les titres mentionnent explicitement qu’ils 
sont appelés à travailler ces jours-là. 

� �Le salarié ne peut régler son repas ou 
l’achat de préparations alimentaires 
qu’avec un seul Titre-Restaurant, une 
tolérance de deux titres est admise 
depuis 1975 si cet usage n’oblige pas le 
commerçant à rendre la monnaie. 

� �Les Titres-Restaurant ne peuvent être 
utilisés par les détenteurs que dans le 
département de leur lieu de travail et les 
départements limitrophes. Ceux appelés 
à travailler à l’extérieur de la zone 
géographique ainsi délimitée doivent 
être porteurs de titres mentionnant 
explicitement la validité de ces titres sur 
tout le territoire métropolitain. 
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Un dispositif sécurisé tout au long de la chaîne  

Se situant aux extrémités du système du 
Titre-Restaurant, les sociétés spécialisées 
dans l’émission et le remboursement de 
ces titres en assurent, à tout moment, la 
solvabilité du système. Dès 1977, les 
pouvoirs publics ont souhaité sécuriser 
l’ensemble du dispositif mis en place dix 
ans plus tôt en encadrant, par des règles 
strictes, l’activité de ces sociétés et en les 
soumettant au contrôle de la Commission 
Nationale des Titres-Restaurant. 

����  Des règles de fonctionnement 
rigoureuses 

- Les émetteurs doivent se faire régler au 
comptant toute commande de Titres-
Restaurant par leurs clients, ou constituer 
une provision sur leurs fonds propres si le 
règlement n’est pas effectué dans ces 
conditions. 

- Les fonds reçus des entreprises, en 
contre-partie des Titres-Restaurant, 
doivent impérativement être bloqués sur 
des comptes spéciaux, dits "comptes de 
Titres-Restaurant". 

- Ces fonds, qui pendant la durée de 
circulation des titres, ne deviennent pas la 
propriété de l’émetteur, sont exclusi-
vement utilisés à rembourser les profes-
sionnels (restaurateurs et commerçants 
assimilés) lorsque ces derniers 
présenteront les titres acceptés au 
remboursement de la société émettrice. A 
tout moment, la valeur totale des titres en 
circulation doit être disponible sur les 
comptes ouverts par la société émettrice. 

- Après la clôture de chaque exercice 
annuel, la contre-valeur des Titres-
Restaurant émis dans l’année mais non 
présentés au remboursement (titres dits 
"perdus et périmés") est redistribuée aux 
comités d’entreprise ou aux employeurs 
au prorata de leurs achats respectifs. 

 

����  Une activité contrôlée 

Le respect des règles encadrant l’activité 
d’émission et de remboursement des 
sociétés émettrices de Titres-Restaurant 
est garanti depuis 1977 par l’instance de 
régulation du système : la Commission 
Nationale des Titres-Restaurant. 

- Tous les mois, les sociétés émettrices 
sont tenues de lui remettre les états des 
entrées et des sorties physiques des titres 
qu’elles ont émis et de ceux qui ont été 
remboursés, ainsi que les états retraçant 
les flux financiers ayant affecté les 
"comptes de Titres-Restaurant" ouverts en 
leur nom. 

- Un rapport annuel, établi par l’expert 
comptable de la société, dressant le bilan 
des émissions et des remboursements 
effectués au cours de l’exercice, est remis 
à la Commission. 

- A tout moment, cette dernière assistée 
dans sa tâche de contrôle par un expert-
comptable, peut se faire délivrer l’état des 
personnes physiques ou morales ayant, 
au cours d’une période déterminée ou 
dans une zone géographique donnée, 
bénéficié de remboursement de Titres-
Restaurant, ainsi que tout document 
comptable ou commercial de nature à 
justifier la régularité des opérations. 

����  Le Titre-Restaurant sécable mis en 
service à compter du millésime 2007 

Les émetteurs ont modifié la présentation 
de leurs Titres-Restaurant avec l’accord 
de la Commission Nationale des Titres-
Restaurant à compter du millésime 2007. 
Désormais, le restaurateur doit découper 
un coin du titre papier avant de le 
transmettre pour remboursement à la 
Centrale de Règlement des Titres. 

Le Titre-Restaurant ainsi découpé est 
invalidé et ne peut plus être soumis à des 
vols opérés dans le circuit restaurateurs et 
commerçants assimilés restaurateurs vers 
la Centrale de Règlement des Titres. 

�
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QUELLES ACTIONS POUR PROMOUVOIR LE TITRE-RESTAURANT ? 
�
�
Une campagne anniversaire pour promouvoir ses atouts  
 
Afin de promouvoir les atouts du 
Titre-Restaurant et y sensibiliser les 
professionnels de la restauration et 
leurs clients, la CNTR part en 
campagne. 
A la clé, une affiche créée par 
l’agence Avis de Tempête distribuée 
aux 160 000 établissements affiliés 
dès début novembre 2007. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
www.cntr.fr : le nouveau site Internet   
 
Pour les 40 ans du Titre-Restaurant, un nouveau site Internet s’imposait : plus clair, plus 
complet mais toujours institutionnel à l’image de la vocation de la CNTR. Le portail 
www.cntr.fr  constitue  la référence en matière de réglementation des Titres-Restaurant et 
des deux titres associatifs : le titre repas du volontaire et le chèque  repas du bénévole. 
Le rôle de la Commission y tient  bien sûr un rôle majeur tant pour la constitution des 
dossiers de demande d’agrément que sur les actualités concernant les Titres-Restaurant. 
 
���� ���� Certaines rubriques très pratiques du type questions/réponses apportent un éclairage 

appréciable sur la plupart des modalités d’application. 
���� ���� Le site comporte des liens avec ceux des émetteurs et réciproquement, excluant bien 

sûr toute démarche commerciale. 
���� ���� Les restaurateurs quant à eux, y ont également leur espace dédié. La procédure de 

demande d’agrément spécifique pour pouvoir accepter les Titres-Restaurant est 
désormais accessible et téléchargeable à partir du site. 

���� ���� La campagne anniversaire 2007 y trouve bien sûr sa place. 
  
Un important travail de référencement et de positionnement du site a été réalisé en amont de 
cette campagne.
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ANNEXES 
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1- Constitution et rôle de la CNTR 
 

Un exemple réussi de paritarisme 
social. Sa composition reflète la 
recherche de cette représentation 
équilibrée. Elle comprend quatre 
"collèges". Employeurs et salariés sont 
représentés par leurs organisations 
représentatives au sein de deux collèges 
de cinq membres chacun ; les acteurs 
"économiques" – professionnels de la 
restauration (restaurateurs et assimilés) et 
les sociétés émettrices de Titres-
Restaurant sont représentés au sein de 
deux autres collèges respectivement de 6 
et 4 membres. 

La parité entre les différentes parties est 
respectée dans la composition de ses 
deux "structures", élues tous les deux ans, 
par les quatre collèges : 

���� Le Bureau :  

Composé de 4 membres (un par collège), 
le bureau  gère les activités générales de 
la Commission et assure sa représentation 
auprès des ministères de tutelle du 
système. Il est élu pour deux ans. 

 

Composition du bureau 2007/2008  : 

- Président : Bernard Hagège, 
représentant des employeurs. 

- Vice Président : Jean-Michel REYNAUD, 
représentant des salariés. 

- Vice Président : Aurélien SONET,  
représentant des émetteurs. 

- Trésorier : Charly BELISSON, 
représentant des restaurateurs et 
assimilés restaurateurs. 

- Secrétaire Général : Vincent GALLEGO.  

 

����  La Sous-Commission d’agrément :  

Instance technique spécialisée, elle 
intervient dans la procédure administrative 
d’agrément des professionnels non-
restaurateurs souhaitant être autorisés à 
accepter les titres. L’avis de cette 
formation de la Commission sur les 
demandes présentées par les 
professionnels est requis et est transmis à 
l’autorité ministérielle – Ministre de 
l’Economie – compétente pour délivrer ou 
refuser l’agrément. 
 

 Collèges Membres 

Organisations professionnelles d’employeurs 5 membres 

Organisations syndicales ouvrières 5 membres 

Organisations professionnelles de 
restaurateurs et assimilés 

6 membres 

Sociétés émettrices de Titres-Restaurant 4 membres 
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Une instance de régulation et de référence pour les utilisateurs 

Avec la réforme de 1977, outre ses 
missions générales de représentation des 
partenaires socio-économiques auprès 
des Pouvoirs Publics, de médiation et 
d’information des usagers, la Commission 
devient une véritable instance de 
régulation du système des Titres-
Restaurant. 

- Elle est directement associée au 
processus administratif de décisions 
déterminant l’entrée des professionnels 
non-restaurateurs dans le système des 
Titres-Restaurant. 

- Elle reçoit compétence pour contrôler les 
mouvements tant physiques que financiers 
liés aux opérations d’émission et de 
remboursement des Titres-Restaurant par 
les sociétés émettrices. Assistée, depuis 
1978, par un expert-comptable, elle 
intervient à tout moment à des fins de 
contrôle chez les émetteurs qui doivent 
l’informer de leur activité au moyen de 
rapports mensuels et annuels retraçant 
leurs opérations dans ce domaine. 

 

Un organe exécutif original   

���� Le Secrétariat Général : 

Cette structure administrative est prise en 
charge par l’Etat – ce qui constitue une 
particularité remarquable de l’organisation 
du dispositif français – lequel met à la 
disposition de la Commission du 
personnel (agents publics) et des moyens 
de fonctionnement (locaux, services 
généraux…). Le Secrétaire Général est 
désigné conjointement par les deux 
autorités ministérielles de tutelle du 
système : le Ministre de l’Economie et le 
Ministre du Travail. 

Le Secrétariat Général est l’organe 
exécutif de la Commission pour les 
missions qui sont les siennes. Ses 
interventions se développent dans trois 
domaines : 

 

- L’information des usagers professionnels 
du système (émetteurs, utilisateurs, 
restaurateurs) sur la réglementation et ses 
modalités d’application. 

- L’instruction des demandes présentées 
par les professionnels en vue d’obtenir 
l’agrément ministériel leur permettant 
d’accepter les Titres-Restaurant dans le 
cadre de leur activité : en 2006, ce service 
a traité 8538 demandes dont 8219 (96%) 
ont donné lieu à agrément ministériel. 

- Le contrôle du respect des obligations 
imposées par la réglementation aux 
sociétés émettrices (contrôle comptable 
exercé avec l’assistance de l’expert-
comptable de la Commission) et aux 
personnes physiques et morales 
acceptant les Titres-Restaurant dans leur 
établissement (contrôle de l’usage des 
titres).

 

�
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�

2 - Les grandes dates de l’histoire du Titre-Restaurant  
 
1913 Première loi instaurant une restauration d’entreprise. 

1950 Le docteur Winchendron conçoit un système de "bons-repas", 

première ébauche du Titre-Restaurant. 

1957 Premières initiatives en France d’introduction du système de bons 

repas. 

1960 Obligation pour les entreprises d’assurer à leur personnel la 

possibilité de prendre leurs repas dans des conditions satisfaisantes . 

Installation d’un réfectoire pour les entreprises > 25 salariés. Mise à 

disposition d’un local adapté pour les entreprises < 25 salariés. 

1962 Lancement du "Chèque-Restaurant®" par Monsieur Roger Vasselin 

1963 Création du "Ticket Restaurant®" par la société Jacques Borel 

1964 Lancement du "Chèque Déjeuner®" par la société "Le Chèque 

Coopératif Restaurant" 

1967 Institution légale du système du Titre-Restaurant par l’Ordonnance 

n° 67-830 du 27 septembre 1967 

1972 Création de la Centrale de Règlement des Titres : CRT 

1977 Renforcement de l’organisation du système et des pouvoirs de 

contrôle de la Commission Nationale des Titres-Restaurant 

1980/
1981 

Le groupe Sodhexo rachète les sociétés "Ticket Repas®" et "Chèque 

Restaurant®" et conserve la marque unique "Chèque Restaurant®" 

1982 Lancement du titre "Chèque de Table®" par le groupe Banque 

Populaire 

2002 Adhésion du Chèque de Table à la CRT. 

2006 Création de deux nouveaux titres associatifs sur le modèle du Titre-

Restaurant : le chèque-repas du bénévole et le titre-repas du 

volontaire 

2007 Le Titre- Restaurant fête ses quarante ans ! 

 
 

�
�
�
�
�
�
�
�
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3. Les modalités de remboursement 
�

Hormis le délai maximum de remboursement des titres imposé par la réglementation qu’elles 
se doivent de ne pas outrepasser, les quatre sociétés émettrices de Titres-Restaurant 
opérant sur le marché national déterminent librement, et sous leur responsabilité propre, les 
modalités de remboursement des titres qu’elles ont émis, notamment les conditions tarifaires 
appliquées à cette opération.  

 

Les sociétés émettrices de Titres-Restaurant  

ACCOR SERVICES France 72, rue Gabriel Péri 
Ticket Restaurant  92127 Montrouge cedex 
 Tél. : 0 810 268 268 (0,04 € ttc/mn) 
 www.ticketrestaurant.fr 
 
 
CHEQUE DEJEUNER 1 allée des Pierres Mayettes 
Chèque Déjeuner  Parc des Barbanniers 
  92230 GENNEVILLIERS cedex 
 Tél. : 0 810 234 000 (prix appel local) 
 www.chequedejeuner.fr 
 
 
NATIXIS INTERTITRES 68/76 quai de la Rapée 
Chèque De Table  75012 PARIS 
 Tél. : 0 820 20 20 01 (0,09 € ttc/mn) 
 www.intertitres.natixis.com 
 
 
SODEXHO Chèques et 1 Place de la Pyramide 
Cartes de Services Tour Atlantique - Défense 9 
Chèque Restaurant  92911 PARIS LA DEFENSE Cedex 
 Tél. : 0 820 038 039 (0,15 € ttc/mn) 
 www.sodexho.fr 
 
 

Le centre de remboursement des sociétés émettrices  

 
CENTRALE DE REGLEMENT DES TITRES  
(0,34 € ttc/mn) serveur vocal : 0.892.680.655  
Télécopie : 01 48 97 70 70 
www.crt.asso.fr 
�
� � Association loi 1901 à but non lucratif, créée en 1972�
� � Mutualisation des frais de remboursement 
� � Service centralisé pour les restaurateurs 
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 4 - Les sociétés émettrices 

 
 
� � ACCOR SERVICES  

� � LE CHEQUE DEJEUNER 

� � NATIXIS INTERTITRES 

� � SODEXHO CHEQUES ET CARTES DE SERVICES 
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Accor Services France  
 
Titres-Restaurant commercialisés : 
 
� � Ticket Restaurant®  

Titre-Restaurant leader en France, le Ticket 
Restaurant®  est aujourd’hui utilisé par 1 million de 
salariés en France. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

� � Ticket Restaurant® bénévoles 
� � Ticket Restaurant® volontaires   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
TICKET RESTAURANT®, UN 
ENGAGEMENT QUALITE EXCLUSIF 
Avec son engagement « Satisfait 
ou remboursé » unique sur le 
marché, et 99% de clients 
satisfaits, Ticket Restaurant 
atteste de sa volonté de  tout 
mettre en œuvre au quotidien 
pour satisfaire les attentes de ses 
clients. 
 

TICKET RESTAURANT®, SPONSOR 
OFFICIEL DE L’OLYMPIQUE 
LYONNAIS. 
En avril 2006, Ticket Restaurant® 
signait avec l’Olympique Lyonnais 
pour devenir, pendant cinq ans, le 
sponsor officiel du club de football 
préféré des Français. 
www.ticketrestaurant-ol.com 

TICKET RESTAURANT®, AUX COTES 
DE LA CROIX ROUGE FRANÇAISE. 
Chaque année, du 1er 
décembre au 31 mars, Accor 
Services France incite les 
salariés à offrir plusieurs Ticket 
Restaurant® à la Croix-Rouge 
française. Depuis 2001, 
l’opération "Tickets donnés, 
repas partagés" a ainsi permis 
de récolter plus de 600 000 €. 
Grâce à ces dons, 150 
délégations ont pu réhabiliter et 
mettre aux normes leurs 
locaux, acheter ou remplacer 
des équipements 
électroménagers, améliorer la 
chaîne de froid et offrir aux 
personnes démunies l’accès à 
des produits frais. 

TICKET RESTAURANT®, S’ENGAGE 

POUR L’EQUILIBRE ALIMENTAIRE.  
Ticket Restaurant® innove en 
2005 en lançant "Alimentation & 
Equilibre",  un programme validé 
par des experts en nutrition. 
Grâce à la mascotte "Gustino", 
repérable sur les vitrines et sur les 
carte-menus de 1500 
restaurateurs affiliés en France, 
les consommateurs peuvent 
désormais identifier facilement les 
plats qui respectent les règles 
d©une alimentation variée et 
équilibrée 
www.alimentationetequilibre.com  
 

Création : 1963 
Dirigeant : Hervé Jeanson, 
Directeur Général adjoint 
 
Accor Services France 
72 rue Gabriel Péri  
92120 Montrouge 
�  0 810 268 268 (0,04 € ttc/mn) 
www.accorservices.fr  
www.ticketrestaurant.fr  
 
Contact presse : 
Alexandra Langlois 
Tél. : 01 45 38 47 15 
alexandra.langlois@accor.com�

Accor Services, l’un des deux métiers stratégiques du groupe Accor, est leader mondial dans 
les services aux entreprises et aux collectivités publiques, avec une présence dans 40 pays et 
23 millions d’utilisateurs quotidiens.  
Avec comme leitmotiv « Bien-Etre et Performance », Accor Services développe et met en 
place pour ses clients des solutions simples et innovantes, sous forme de tickets, de conseil et 
de programmes destinés aux salariés.  
 
Fort du succès de Ticket Restaurant®, Accor Services a développé l’offre la plus large du 
marché, pour répondre conjointement aux attentes des entreprises et de leurs salariés. Tous 
les besoins sont ainsi couverts : accès aux services à la personne avec Ticket CESU, à 
l’épargne salariale (PEE et PERCO) avec Ticket Tesorus®, aux chèques et cartes cadeaux 
avec Ticket Compliments® et Kadéos, leader sur le marché, et à la conciergerie d’entreprise 
avec Bien-Être à la Carte® 
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Le Chèque Déjeuner   
 
 
Titres-Restaurant commercialisés : 
 
� � Le Chèque Déjeuner® 
Chèque Déjeuner® est utilisé chaque jour par 0,9 million  
d’utilisateurs en France. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
� � Chèque Déjeuner® bénévoles et volontaires   
 
 
Groupe coopératif de services à la personne et aux entreprises, le Groupe Chèque Déjeuner 
est aujourd’hui le n°3 mondial sur le marché des Titres de paiement avec, notamment, Chèque 
Déjeuner, Chèque Cadhoc ou Chèque Domicile CESU. En parallèle de son métier historique 
d’émetteur, le Groupe développe des solutions pour faciliter la vie quotidienne des entreprises, 
des comités d’entreprise et des collectivités. En 2006, plus de 15 millions de personnes ont 
bénéficié, au moins une fois, des services du Groupe Chèque Déjeuner. 
Son statut de coopérative a su séduire de nombreux acteurs économiques et sociaux et fidèle 
aux valeurs de l’Economie Sociale, Chèque Déjeuner place le capital humain au cœur de ses 
préoccupations. 
 

 
NOVEMBRE 2007 : COUP 
D’ENVOI DE LA 9E 
OPERATION CHEQUE DU 
DON ! 

Créer une passerelle entre le 
monde salarié et celui des plus 
démunis, tel fut le point de 
départ de l’opération Chèque du 
Don. Imaginée pour célébrer le 
passage à l’an 2000 dans un 
esprit de solidarité, Chèque 
Déjeuner inventait la 1ère 
collecte nationale en 
entreprises. Au bénéfice 
exclusif des Restos du Cœur 
pendant 6 ans, et avec plus de 
10 millions de repas financés 
grâce à cette initiative, 
l’opération  prend un nouvel élan 
en 2005. Plus de générosité, 
plus de bénéficiaires : l’opération 
est désormais au profit des 
Restos du Cœur mais aussi de 

la Fondation Abbé Pierre et de 
l’Unicef France. La  générosité 
de millions de salariés invités à 
offrir leur Chèques Déjeuner 
s’exprime ainsi chaque hiver.  
En moyenne, Chèque du  Don 
rapporte 750 000 € par an. 
www.chequedudon.com 

 

CHEQUE DEJEUNER ET LE 
COMMERCE EQUITABLE.  
Partenaire historique de la 
Quinzaine du Commerce 
Equitable lancée par le label 
Max Havelaar, le Groupe 
Chèque Déjeuner soutient 
également le Forum du 
Commerce équitable pour 
sensibiliser un large public à ces 
valeurs. Depuis Déjeunissime, le 
site Internet des utilisateurs de 
Chèques Déjeuner, les principes 

du commerce équitable sont 
expliqués afin d’encourager  de 
nouveaux modes de 
consommation. Consommer 
autrement fait aussi partie des 
priorités de Chèque Déjeuner. 
www.dejeunissime.com 

 
LES PETITS CITOYENS. 
Le Groupe soutient l’association 
des Petits Citoyens à travers 
deux premiers programmes en 
faveur de l’éducation : « Tous les 
enfants ont des Droits » et 
« L’éducation c’est quoi ? ». 
__________________________ 
 
En 2007, Action Contre la Faim 
et Sol en Si ont aussi reçu le 
soutient du Groupe Chèque 
Déjeuner. 
 

Création : 1964 
Dirigeant : Jacques Landriot 
 
Groupe Chèque Déjeuner 
1, allée des Pierres Mayettes 
Parc des Barbanniers 
92230 GENNEVILLIERS cedex 
�   0 810 234 000 (prix appel local) 
www.chequedejeuner.fr 
 

Contact presse : 
Hélène Cambour  
01 41 85 06 28 - 06 03 24 70 94 
hcambour@chequedejeuner.fr 
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Natixis Intertitres 
 
Titres-Restaurant commercialisés : 
�
� � Chèque de Table ®   
Chèque de Table® est utilisé chaque jour par 0,25 million  
d’utilisateurs en France. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

« Natixis Intertitres, créateur de solutions 
durables. » 
 
� � Chèque de Table® du Bénévole 
� � Chèque de Table® du Volontaire  
�
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« OPÉRATION 1 CHÈQUE DE TABLE PAR MOIS » au profit des missions médicales et 
humanitaires de MÉDECINS SANS FRONTIÈRES. 
 
En 2007, MSF, en partenariat avec Natixis Intertitres, a poursuivi l’opération « 1 CHÈQUE DE 
TABLE PAR MOIS » pour soutenir de manière régulière ses actions humanitaires. Dédiés 
spécialement aux programmes de nutrition, les dons ont servi à financer les soins des enfants 
souffrant de malnutrition sévère.�

Fort de son expérience sur le marché des Titres spéciaux de paiement, Natixis Intertitres, 
filiale de Natixis, est expert en compléments de rémunération à la fiscalité avantageuse. Il 
propose aux professionnels, entreprises et collectivités une gamme complète de solutions 
exonérées de charges sociales et fiscales pour leurs salariés : le Chèque de Table, le 
Chèque de Table du Bénévole et le Chèque de Table du Volontaire, le Titre CESU 
préfinancé, le Chèques Interservices et le CA DO CHÈQUE. 
 
Les compétences des experts de Natixis Intertitres permettent de définir les solutions en 
Titres spéciaux de paiement les mieux adaptées aux attentes de l’entreprise et de ses 
collaborateurs. Cela comprend entre autres un diagnostic d’optimisation sociale et fiscale 
des dispositifs existants, des conseils techniques, une information et une communication 
personnalisées, un accompagnement dans la mise en œuvre et un suivi permanent. 
 
La démarche de Natixis Intertitres s’intègre plus globalement dans celle de l’Ingénierie 
Sociale, regroupant les offres de produits et services d’épargne salariale, d’assurances 
collectives et de Titres spéciaux de paiement.�
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Sodexho Chèques et Cartes de Services   
 
Titres-Restaurant commercialisés : 
 
 
� � Chèque Restaurant®  
Chèque Restaurant® est utilisé chaque jour par 0,55 million  
d’utilisateurs en France. 
 
Toute l’expertise Sodexho pour faire de chaque jour 
un jour meilleur ! 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
� � Chèque Restaurant® bénévoles 
� � Chèque Restaurant® volontaires   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Dirigeant : Aurélien Sonet 
 
Sodexho CCS 
1 Place de la Pyramide 
Tour Atlantique - Défense 9 
92911 Paris La défense Cedex 
 �  0 820 038 039 (0,15 € ttc/mn)  
www.sodexho.fr 
 
Contact presse : 
Cristina Egal Communication 
Tel : 01 49 27 00 27 
cristina.egal@wanadoo.fr 
 
�

Filiale de Sodexho Alliance, Sodexho Chèques et Cartes de Services offre aux 
entreprises publiques et privées une gamme complète et innovante de services, destinée 
à  dynamiser et à fidéliser leurs salariés et à optimiser la gestion de leurs politiques 
salariales.  
Sodexho Chèques et Cartes de Services conçoit et gère également pour le compte des 
gouvernements et des collectivités des solutions sur-mesure pour contribuer au 
déploiement de leurs programmes d©aide sociale.  
Avec plus de 100 millions de chèques émis chaque année en France, Sodexho Chèques 
et Cartes de Services est un des acteurs majeurs sur le marché des titres de services, et 
contribue à améliorer la qualité de vie de chacun au quotidien avec le Chèque 
Restaurant, le Chèque Multi-Services, le CESU Sodexho, le Chèque Cadeau et ses 
Services sur Mesure.�
�

OPERATION CHEQUES DU CŒUR 
Depuis 2005, Sodexho Chèques et Cartes de Services aide les Restos du Cœur à 
collecter des Chèques Restaurant dans le cadre de l’opération « Chèques du Cœur » au 
profit des plus démunis. De décembre 2006 à mars 2007, 513 885€ ont ainsi été 
collectés. 
Et ça repart cet hiver pour une troisième année ! 


